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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

AVANT L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant : 

Les deux premières phrases du quatrième alinéa de l'article L. 611-1 du code de commerce 
sont ainsi rédigées : 

« Les administrations compétentes prêtent leur concours aux groupements de prévention 
agréés. Les services de la Banque de France assurent le secrétariat du groupement et apportent leur 
expertise sur les opérations financières des entreprises adhérentes ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à renforcer le dispositif de prévention des difficultés des PME. 

 

 

 

 

 

 

 

 


